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Conseil des droits de l’homme 
Trente-quatrième session 

27 février-24 mars 2017 

Point 3 de l’ordre du jour 

Promotion et protection de tous les droits de l’homme,  

civils, politiques, économiques, sociaux et culturels,  

y compris le droit au développement 

  Chine, Cuba, Fédération de Russie*, Pakistan* : amendement au projet  

de résolution A/HRC/34/L.5 

34/… Mandat du Rapporteur spécial sur la situation des défenseurs 

des droits de l’homme 

Le premier paragraphe devrait se lire comme suit : 

1. Prend note du travail accompli et du rapport établi par le Rapporteur spécial 

sur la situation des défenseurs des droits de l’homme1 et engage vivement tous les États à 

prendre des mesures concrètes pour instaurer, dans la législation et dans la pratique, un 

climat sûr et porteur qui permette aux défenseurs des droits de l’homme d’agir sans entrave 

et en toute sécurité ; 

    

  

 * État non membre du Conseil des droits de l’homme. 

 1 A/HRC/34/52. 
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